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L'Association japonaise pour l'Exposition 
Internationale de 2005

DIRECTIVES DE L'EXPO 2005 

A L'INTENTION 

DES PARTICIPANTS OFFICIELS 



L'Association japonaise pour l'Exposition Internationale de 2005 publiera des 

directives à l'intention des participants officiels, qui couvriront tous les aspects de 

l'Exposition, de la préparation des constructions modulaires à l'exploitation au 

quotidien des pavillons. 

Les directives seront numérotées de façon séquentielle comme suit : GL1-1, 

GL1-2, GL1-3, puis GL2-1, GL2-2, GL2-3, etc., sachant que GL est l'abréviation de 

"Guidelines" en anglais et que le premier chiffre rappelle le Règlement Spécial de 

l'EXPO 2005 AICHI auquel lesdites directives se rapportent. Ainsi toutes les 

directives commençant par GL1 sont fondées sur le Règlement Spécial No.1, celles 

commençant par GL2 , sur le Règlement Spécial No.2 et ainsi de suite. 

Les directives seront publiées au fur et à mesure des besoins, et non dans 

l'ordre numérique. Ainsi, les "Directives GL4-1 relatives au design des 

constructions modulaires pour les participants officiels" seront publiées parmi les 

premières puisqu'elles contiennent des informations dont les participants auront 

besoin très tôt pour planifier et concevoir leurs projets d'exposition dans leur 

pavillon respectif. Les participants officiels sont priés de suivre ces directives au 

moment de leurs préparatifs et sont invités à prendre contact avec le groupe 

d'assistance aux participants officiels, dont les coordonnées sont indiquées 

ci-dessous, pour toute demande de clarification ou pour toute question concernant 

les directives. 
 
Groupe d'assistance aux participants officiels 
Association japonaise pour l'Exposition Internationale de 2005 
 

Adresse :  Iino Building 7F 
2-1-1 Uchisaiwaicho, Chiyoda-ku 
Tokyo 100-0011 Japon 

E-mail :  ofipat@expo2005.or.jp 
Tél. :   +81-3-5521-1612 
Fax. :  +81-3-5521-1613  
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Introduction 
 
L’assurance incendie pour l’Exposition internationale de 2005, Aichi, Japon est une assurance générale conçue 
pour couvrir les dégâts matériels accidentellement occasionnés aux bâtiments, structures, équipements, mobiliers, 
installations et autres biens situés sur le site de l’Exposition.   
 
En complément des mesures préventives qu’ils doivent prendre pour être en mesure de faire face à tout type 
d’accident et assurer la bonne marche de l’Exposition, tous les participants à l’Exposition devront souscrire aux 
assurances appropriées couvrant les risques d'accident.  
 
De ce fait, il est stipulé dans le Règlement général et dans le Règlement spécial No. 8 concernant l’assurance 
(ci-après dénommé "LE REGLEMENT SPECIAL") de l’Exposition Internationale de 2005, Aichi, Japon que tous 
les participants (*) et l’Association japonaise pour l’Exposition Internationale de 2005 (en sa qualité 
d’organisateur, ci-après dénommée "l’Association") sont tenus de souscrire une assurance incendie pour les 
bâtiments, structures, équipements, mobiliers, installations et autres biens situés sur le site de l’Exposition (articles 
5 et 11, REGLEMENT SPECIAL). Il est également stipulé les participants et l’Association renoncent à leur droit 
respectif de réclamer des dommages et intérêts mutuels afin d’éviter les litiges entre les différentes parties prenant 
part à l’Exposition (article 28 du Règlement Général et article 6 du REGLEMENT SPECIAL).  
 
Contrairement à d’autres polices d’assurance courantes, aux termes de cette assurance incendie pour l’EXPO 2005, 
l’assureur renonce également à engager les recours qu'il pourrait être en droit d'exercer par subrogation, pour tout 
sinistre pour lequel les assurés renoncent à leurs recours, conformément aux dispositions décrites dans le 
paragraphe précédent de renonciation mutuelle. 

 
* Le terme "participants", tel qu’il est employé dans ce manuel, signifie tout participant officiel à l’Exposition et toute 

autre personne en charge d'expositions ou exerçant des activités dans le cadre de l’Exposition pour le compte d’un 

participant officiel, conformément à l’article 2, alinéa 2 du REGLEMENT SPECIAL. 
 
L’assurance incendie, conçue sur la base du REGLEMENT SPECIAL, est décrite ci-dessous.  
 
 
 
- Attention - 
Ce manuel se contente d'exposer les grandes lignes de l’assurance incendie spécifiée dans le REGLEMENT 
SPECIAL. Pour de plus amples détails, veuillez lire les clauses générales de l’assurance incendie et ses avenants. 
Les conditions générales seront publiées vers le printemps 2004. 
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I. Biens couverts 
 
1. Biens couverts 

Les biens suivants placés sous la responsabilité de chaque participant à l’Exposition sont couverts par 

l’assurance-incendie (conformément à l’article 11, REGLEMENT SPECIAL)  
(1) Bâtiments et structures (*) 
(2) Equipements (*) 
(3) Marchandises 
(4) Mobilier, installations et autres biens meubles 
* L’Association souscrit une assurance incendie générale pour les bâtiments, structures et équipements 
prêtés par elle aux participants officiels (article 11, alinéa 3, REGLEMENT SPECIAL) 

 
2. Biens non couverts 

(1) Devises, timbres fiscaux, timbres poste, métaux précieux et bijoux, à l’exception de ceux destinés à la 
vente;  

(2) Objets exposés et oeuvres d’art devant être couverts par l’assurance tous risques sur les biens meubles, 
conformément au REGLEMENT SPECIAL  

(3) Valeurs mobilières, documents, livres comptables et autres articles semblables 
(4) Aéronefs, embarcations et automobiles 
(5) Animaux (y compris poissons et crustacés), arbres, plantes, pelouses et algues. 

 

 
 
II. Montant garanti 
 
Le montant garanti doit être fixé en fonction de la valeur de remplacement du bien assuré (ci-après dénommé "la  
valeur de remplacement") pour l’Exposition. (article 11, alinéa 2(2), REGLEMENT SPECIAL) 
 
S’il s’avère que le montant garanti est inférieur à la valeur de remplacement, il doit être aligné sur le niveau de ce  
dernier. 
 
 
 

III. Durée de l’assurance 
 
L’assurance doit être en vigueur pendant les périodes suivantes (article 11 alinéa 2(3), REGLEMENT SPECIAL) : 
[Début] (1) Bâtiments, structures et équipement : dès leur date de livraison au propriétaire 

(2) Marchandises et autres biens meubles : dès leur déchargement par le transporteur sur le site 
[Fin] (1) - Bâtiments, structures et équipements : dès leur retrait du site  

- Bâtiments prêtés par l’Association : dès leur restitution à l’Association 
(2) Marchandises et autres bien meubles: dès leur chargement par le transporteur sur le site en vue 

de leur retrait définitif. 
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IV. Pertes et dégâts couverts par l’assurance (actuellement encore à l'étude)  
 
Les dégâts dus aux causes suivantes seront indemnisés :  

(1) Incendie 
(2) Foudre 
(3) Déflagration ou explosion 
(4) Tempête, grêle ou neige 
(5) Chute, collision ou effondrement sur le bâtiment où se trouvent les biens assurés d’un objet 

extérieur, tel que aéronef, automobile (à l’exception des dégâts causés par des véhicules 
appartenant à ou conduits par l’assuré ou ses employés) ou grue de chantier  

(6) Incident affectant les installations d'approvisionnement en eau ou de traitement des eaux usées 
(7) Troubles ou action collective s'apparentant à des troubles, actes de violence ou entraînant la 

destruction de biens, consécutifs à des conflits sociaux ou salariaux. 
(8) Inondation due à un typhon, un orage, de fortes pluies, la fonte des neiges, la marée, un 

glissement de terrain ou autre catastrophe naturelle 
 
 
 

V. Exclusions (actuellement encore à l'étude) 
 
Les dégâts dus aux causes ci-dessous ne sont pas indemnisés : 

(1) Acte de malveillance, négligence aggravée ou infraction aux lois et règlements de la part du 
mandataire chargé de la gestion de l’assurance, de l’assuré ou de leurs représentants légaux  

(2) Disparition ou vol d'un bien assuré au moment du sinistre si celui-ci causé par un acte tel que 
décrit à l'alinéa précédent (si le sinistre est couvert) 

(3) Carbonisation ou fusion due à une panne d’électricité (à l’exclusion de la carbonisation et de la 
fusion dues à un incendie) 

(4) Guerre, action militaire d’une nation étrangère, révolution, insurrection, guerre civile, rébellion 
armée et autres troubles et émeutes  

(5) Effet de la radioactivité, de l'explosibilité ou toute autre caractéristique dangereuse d'un 
combustible nucléaire ou de contaminants de combustibles nucléaires, ou tout accident lui étant 
imputable  

(6) Saisie, confiscation, destruction, ou toute autre action semblable des pouvoirs public (à 
l’exclusion des actes nécessaires à la lutte contre les incendies)  

 
 
 

VI. Montant de l’indemnisation des sinistres 
 
En cas de sinistre d’un bien assuré résultant de l’une des causes citées au chapitre IV ci-dessus, l’indemnisation 
suivante sera versée: 
 
1. Calcul du montant des dégâts  

Le montant des dégâts est calculé comme suit: 
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(1) pour les bâtiments, structures ou équipements : 
 

Type de 

réparation 
Date du  
sinistre 

(a) Réaménagé ou réparé (b) Ni réaménagé ni réparé 

Avant l’Exposition Valeur de remplacement Valeur de remplacement 

Pendant l’Exposition 
 
25 mars 2005 -  
25 septembre 2005 

Valeur de remplacement 
 

A condition que le montant de 
l’indemnisation n’excède pas le coût 

réel du réaménagement ou de la 
réparation 

Montant calculé en défalquant de la 
valeur de remplacement un montant 
forfaitaire journalier  
(Note 1) Le taux dégressif (**** par 

jour) est calculé en supposant 
que le ratio de la valeur restante 
est égal à *** au final. 

(Note 2) Si le montant calculé ci-dessus 
est inférieur à la valeur restante 
réelle, le chiffre retenu sera celui 
de la valeur restante réelle. 

*** chiffres non encore déterminés. Ces chiffres seront publiés au printemps 2004 
 

(2) pour le mobilier, les installations et autres biens meubles : valeur de remplacement 
 
 
2. Montant de l’indemnisation 

(1) Le montant de l’indemnisation est égal au montant de la perte tel que calculé au paragraphe 
précédent,  

auquel s'ajoute les coûts et frais de recours et de conservation et de déblayage des débris.  
(2) Si le montant assuré est inférieur à la valeur de remplacement du bien assuré, le montant de 

l’indemnisation sera réduit proportionnellement à cette différence. 
(3) Le montant maximum d’indemnisation aux termes de cette assurance est égal à 110% du 

montant assuré spécifié dans la police d’assurance. 
 
 
 

VII. Modalités de souscription d’assurance 
 
Cette assurance incendie est proposée pour répondre aux besoins spécifiques de l’EXPO 2005 par le Groupe 
d’assureurs agréés pour l’EXPO 2005, composé de compagnies d’assurance sélectionnées par l’Association 
(l’Organisateur) par voie d’appel d’offres et sur dossier, parmi les compagnies d’assurance autorisées à exercer au 
Japon. Ce Groupe d'assureur est habilité à émettre des polices d'assurance et à traiter les demandes 
d'indemnisation dans le cadre de l'EXPO 2005. La compagnie principale pour l'assurance incendie qui sert de 
guichet est Sompo Japan Insurance, Inc. 
 
Pour souscrire cette assurance incendie, les participants officiels doivent remplir le formulaire officiel de 
demande de souscription (annexé au Guide des assurances à l’intention des participants officiels) et le 
remettre à l’Equipe assurances, Groupe financier de l’Association japonaise pour l’Exposition internationale 
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de 2005. Les demandes de souscription seront transmises au Groupe d’assureurs agréés qui délivrera les 
polices concernées aux souscripteurs. 
 
L’Association souscrira une police d’assurance générale pour les bâtiments, structures et équipements qu’elle 
prête aux participants officiels. Tous les participants officiels doivent verser une cotisation (article 11, alinéa 3 du 
REGLEMENT SPECIAL), correspondant à leur prime d'assurance. 
* Les détails relatifs à cette cotisation (montant, mode de paiement etc.) ne sont pas encore fixés. 
Les participants en seront informés vers le printemps 2004. 
 
 

[Contact] 
Groupe d’assureurs agréés pour l’EXPO 2005 
Assureur principal pour l’assurance incendie 
  Sompo Japan Insurance, Inc.  
  3rd Division, Nagoya Corporate Account Production Department 
  3-22-21, Marunouchi, Naka-ku, Nagoya City 460-8551 
                     Tél : 052-953-3881 
                     Fax : 052-953-3590 

 
 
 

VIII. Modalités de dépôt d’une déclaration de sinistre  
 
1. En cas de sinistre : 

(1) En cas de sinistre, décrire minutieusement les circonstances de celui-ci afin de déterminer s’il est 
couvert par l’assurance incendie. S’il est couvert par l’assurance incendie, communiquer 
rapidement les informations suivantes au Groupe d’assureurs agréés sur le formulaire de 
déclaration de sinistre prévu à cet effet. 
  Date et heure du sinistre  
  Lieu du sinistre 
  Description du sinistre 
  Description des biens endommagés, étendue et autres caractéristiques des dégâts subis 
  Cause du sinistre 

 
(2) Photographier les lieux du sinistre. 
 
(3) Coopérer avec l’assureur principal pour déterminer la cause du sinistre et l’étendue des dégâts. 

 
2. Modalités de demande d’indemnisation 

Pour faire une demande d'indemnisation, le titulaire de la police doit soumettre un formulaire de demande 
d’indemnisation accompagné de la documentation requise: 

 
Principaux documents requis 
- Formulaire de déclaration de sinistre (formulaire officiel du Groupe d’assureurs agréés) 
- Rapport de sinistre (attaché au formulaire de déclaration de sinistre) 
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- Attestation de sinistre 
- Photographies des lieux du sinistre 
-  Estimation des travaux de réparation 
- Autres documents requis par l’assureur 

 
Pour signaler un sinistre et pour toute question relative aux déclarations de sinistre, contacter:  
 

[Contact] 
Groupe d’assureurs agréés pour l’EXPO 2005 
Assureur principal pour l’assurance incendie 
  Sompo Japan Insurance, Inc.  
  Nagoya Casualty, Property & Marine Claims Division, 
  1st Chubu Claim Department 
  3-22-21, Marunouchi, Naka-ku, Nagoya City 460-8551 
                     Tél : 052-953-3911 
                     Fax : 052-953-3691 

 
 

Groupe d’assureurs agréés pour l’EXPO 2005 
 
Cette assurance est une co-assurance proposée par le Groupe d'assureurs agréés pour l'EXPO 2005, composé 
des 17 compagnies d’assurance non-vie, énumérées ci-après; chaque assureur en assume les obligations 
solidairement (non conjointement) proportionnellement à sa participation à cette assurance. Sompo Japan 
Insurance, Inc. est l’assureur principal habilité à percevoir les primes, délivrer les polices d’assurance, verser 
les indemnisations et à effectuer les opérations administratives et autres démarches liées à l’assurance 
incendie pour le compte des autres assureurs. 
 
Il est précisé au titulaire de la police d’assurance qu’en cas de faillite d’un assureur, le montant des 
indemnisations ou des remboursements pour annulation peut être réduit en fonction de la nature des pertes de 
l’assureur en faillite. Le versement d’indemnisations ou de remboursements pour annulation peut également 
être provisoirement suspendu.  
 
Liste des compagnies d’assurance du Groupe d'assureurs agréés pour l'EXPO 2005  
(par ordre alphabétique)  

 
Aioi Insurance, Company, Limited 
ALLIANZ FIRE AND MARINE INSURANCE JAPAN LIMITED 
Assicurazioni Generali S.p.A. 
Hyundai Marine & Fire Insurance Co., Ltd. 
Ji Accident & Fire Insurance Co., Ltd. 
Kyoei Fire & Marine Insurance Co., Ltd. 
NIPPONKOA INSURANCE CO., LTD. 
Nissay Dowa General Insurance Co., Ltd. 
SECOM GENERAL INSURANCE COMPANY, LIMITED 
SOMPO JAPAN INSURANCE INC. 
Mitsui Sumitomo Insurance Company, Ltd. 
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The Asahi Fire & Marine Insurance Co., Ltd. 
THE FUJI FIRE AND MARINE INSURANCE COMPANY, LIMITED 
The New India Assurance Co., Ltd. 
The Nichido Fire and Marine Insurance Company, Limited 
The Nisshin Fire & Marine Insurance Co., Ltd. 
THE TOKIO MARINE AND FIRE INSURANCE CO., LTD.ß 
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